
La reine de Madagascar s'engage à traiter le» po
pulations placées sous la protection de la France dans 
des conditions particulières réglées d'accord • arec la 
France. Le gouvernement français n'interviendra pas 
dans l'administration et se bornera à agir par voie de 
conseil. H. de Freycinet ajoute que la Chambre sera 
suis doute unanime pour reconnaître que le gouver
nement en libellant ce projet de traité, s'est inspiré 
des sentiments qu'elle avait manifestés et à sauve
gardé comme 11 convenait l'honneur et les intérêts 
da la France. (Applaudissements prolongés au centre 
et à gauche.) 

La Chambre décide de siéger demain. La séance est 
levée. 

SÉNAT 
(De nos correspondants particuliers et par FIL SPÉCIAL) 

Présidence de M. L E ROTER. 

Séance du 22 décembre 1885 

La séance est ouverte à 3 h. 5 minutes. 

L'EXPOSITION D'ANVERS 
Le Sénat adopte un projet de loi relatif aux récom

penses à décerner a l'occasion de l'exposition d'An
vers, avec cette réserve que les décorations exception
nelles autorisées par ce projet seront réservées aux 
exposants et aux membres du jury. 

LE DIVORCE 
L'ordre du jour appelle la deuxième délibération 

sur le projet de loi relatif à la procédure du divorce. 
Les articles 234 à 248 sont adoptés. 
Le 1" paragraphe de l'article 219 n'est pas adopté. 
Le deuxième paragraphe est ainsi conçu : « Le ju

gement ou l'arrêt ne peut être attaqué par la voie de 
la requête civile. * 

La commission demande la suppression, le gouver
nement en réclame le maintien. 

Après deux épreuves douteuse, il est procédé au 
scrutin sur ce deuxième paragraphe. 

Le deuxième paragraphe n'est pas adopté. 
Les articles î50 et 252 sont adoptés. 
M. Oudet développe un article additionnel portant 

que l'on pourra so pourvoir par la voie de là requête 
civile, contre un jugement prononçant le divorce, 
mais seulement pendant six mois après la significa

tion de ce jugement. 
M. Al lou combat l'article additionnel. Cet article 

est repoussé. 
La séance est levée ù 5 h. 40. Jeudi séance publique 

à ? heures. 

Nouvelles Parlementaires 
CHAMBRE 

Dans les couloirs où régnait toujours la même in
certitude au sujet du vote des crédits, le bruit a couru 
un instant, que M. Grévy, avait été frappé d'un atta
que d'apoplexie. Renseignements pris, le président de 
l i République française n'allait pas plus mal. 

Ainsi que nous l'annoncions hier les droites ont 
tenu ce matin une réunion plénière sous la prési
dence de i l . Plichon pour s'occuper de la question 
des crédits ainsi que de l'éventualité de 1 interpellation 
Oranet. * 

Demain une nouvelle réunion plénière sera tenue, 
réunion où on arrêtera les termes d'une déclaration. 

Dans cette déclaration la Droite dira qu'elle vote les 
ls millions de crédits proposés par la commission, 
mais en leur attribuant une autre affectation, celle 
d mt nous avons déjà parlé, c'est-à-dire que la dite 
somme doit être exclusivement réservée à nos soldats. 

On raconte qu'au conseil de ce matin, M. Brisson a 
do nouveau fortement insisté auprès de M. de Frey
cinet pour qu'il prit la parole dans la discussion des 
crédits. 

Le ministre des affaires étrangères n'a pu mieux 
faire que de confirmer sa promesse faite samedi. 

Le plan de M. de Freycinet était en effet celui-
ci : laisser et même faire engager M. Brisson seul,pour 
pouvoir lui succéder ensuite. 

Cette tactique a du reste toujours été celle de M-
de Freycinet et de ses amis : compromettre M. Bris
son. Mais ce dernier a paré le coup et exigé que ses 
collaborateurs s'engageassent comme lui. 

Paris, 22 décembre. — A la séance de la Cham
bre de demain M. Brisson prendra le premiar la 
parole. MM. de Freycinet et Caupenon complétè
rent ses explications. M. Clemenceau ne répondra 
pas à M. Brisson, se réservant de faire une décla
ration avant le scrutin pour expl iquer son vote. 
Plusieurs orateurs, qui ne sont pas inscri ts , ont 
l'intention de parler. Les détails de procédure t 
la multiplicité des votes empêcheront également 
de rendre demain le vote définitif. 

• 
Paris, 22 décembre.— A la suite d'une entrevue 

entre MM. Buffet et Goblet, il a été décidé que le 
débat sur la question que l'honorable sénateur dé
sirait poser au ministre des cultes, au sujet de la 
suppression des trai tements du clergé, aura i t lieu 
jeudi . 

Par is , 22 décembre. — A la suite d'une entrevue 
île M. Beauchamp,inembre dusyudicatdesagr icul 
teurs de l'Aisne, avec les différents représentants 
île la région du Nord, les députés de l'Aisne ont 
décidé de déposer au projet de _loi sur les sucres, 
un amendement tendant à ce "que les mélasses 
étrangères soient frappées d'une taxe égale à celle 
dos maïs et égale aussi à la moitié de celle sur les 
sucres, soit 3 francs ou 3 francs 50. 

Ê P a r i s , 22 décembre. — M. Plichon posera de
main une question au ministre de l ' intérieur au 
sujet des élections de Tarn-et-Garonne, le préfet 
de Montauban ayant refusé de communiquer les 
procès-verbaux. 

SÉNAT 
La gauche républicaine s'est réunie, sous la prési

dence de M. Carnot- Elle s'est occupée de la prochaine 
réunion du Congrès et de la question du Tonkin. 

En ce qui concerne le Congrès, MM. Gayot et Hum-

bert ont exprimé l'avis qu'il ne pouvait avoir d'autre 
objet que l'élection du président de la République. La 
réunion a été unanime sur ce point. 

M. Casimir Fournier ayant émis l'opinion qu'il se
rait bon de prendre une résolution sur la personne à 
élire, M. Humbert a répondu que l'on ne pouvait 
adopter de détermination avant l'issue de la discus
sion à la Chambre sur le Tonkin. 

Sur la proposition de M-Faye, le groupe a été d'avis 
que le projet des crédits du Tonkin devait être ren
voyé à une commission spéciale du Sénat, et non a 
la commission des finances, en raison de la gravité 
de latjuestion ; un membre serait nommé par chaque 
bureau. 

M. Paye a démandé, en outre, qu'en cas de crise 
ministérielle la gauche républicaine soit convoquée 
par son bureau immédiatement. 

SITUATION MÉTÉOROLOGIQUE. — Paris, ïâdècembre 
Un changement de régime se produit aujourd'hui sur 
l'Europe occidentale. Une aire de fortes pressions aborde 
l'Irlande ( Valent ia 775 m|m). Le baromètre baisse assez ra
pidement en Espagne oU existent des pressions relative
ment basses (764 mim Madrid).Dans ces conditions, le vent 
des régions Est s'établit sur tout l'ouest du continent. 

La température monte en Espagne, sur les Pays-Bas et 
l'Allemagne. Le thermomètre marquait ce matin — 18-
Hermanstadt, 4 à vienne, 0 à Paris, Moscou, -:- 8* à Rome 
10 à Biarritz et 14 à Alger, Malte, 

En France, sur le versant oceancien. quelques pluies ont 
été signalées; elles vont cesser. Pans le sud, au contraire, 
la situation se met a la pluie. 

A Paris, hier, très belle journée. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

U n e d o u b l e c é r é m o n i e , d'un caractère pa r t i 
culièrement touchant, a eu lieu hier et aujourd'hui 
en l'église Notre-Dame. 

Deux Roubaisiens, MM.les abbés Léon d'Halluin 
et Emile Mulliez, ont célébré leur messe de pré
mices. 

M. l'abbé O'hallain était entouré de M. le cha
noine Leblanc, principal du collège de Tourcoing, 
de M. Chabbé, principal du collège de Houbaix, 
ses anciens supérieur s, et d'un grand nombre de 
prêtres de Roubaix et de Tourcoing. 

Le sermon a été donné par un ami de la famille 
M, l'abbé Declercq, professeur au collège des Du
nes, à Dunkerque, qui a parlé de ce qui constitue 
l'idée sacerdotale et de sa réalisation dans le 
prê t re . 

L'idée sacerdotale, a-t-il dit éloquemment, a sa 
source dans l'éducation chrétienne et dans l'esprit 
de prières et de dévouement; le prêtre réalise 
cette idée en portant à tous cette éducation, en 
pr iant et en se dévouant pour tous. 

Aujourd'hui, c'est M. l'abbé Emile Mulliez, fils 
de M; Mulliez-Eloy, qui a dit sa première messe. 
Comme hier, l'assistance étai t nombreuse. La 
famille, qui se tenait dans le chœur , ne comptait 
pas moins de quatre-vingts personnes. M. le cha
noine Destombes, vicaire-général, M. le chanoine 
Hollebecq, supérieur du collège de Marco,, M. le 
chanoine Chabbé, principal du collège de Rou-
baix,ses anciens mai t res ,e tde nombreux ecclésias
tiques assistaient à la cérémonie. 

Après l 'évangile, M. l'abbé Pierre Mulliez, v : -
caire à Merville, frère de M. l'abbé Emile Mulliez, 
est monté en chaire, et, dans une allocution qui a 
profondément remué l'assistance, il a parlé de 
l'origine et de l'excellence du sacerdoce. Il a r ap 
pelé qu'il y a quelques années, daHS cette môme 
église, il avai t , lui aussi, d i t sa messe de prémices. 
L'émotion devint grande lorsque l'éloquent aobé, 
s'adressant à son frère, lui dit que, désormais, un 
double lien les unissait , et qu'ensemble ils t r a 
vailleraient au salut des âmes. 

Aux deux cérémonies la société chorale de Notre 
Dame, dirigée par M. Peers, a supérieurement 
exécuté une magnifique messe de Mozart . A. M. 

grande part à l'agression d* la nuï t 'de dimanche. 
11 a été arrêté a 7 heures ej. demie, à son domicile, 
rue du Quai. 

Les agents Droulez et Lsruste, confrontés avec 
lui, l'ont aussitôt reconnu pour avoir porté à l'un 
d'eux de violents coups de pied et de poing. 

Laaneau.qui a a t i g è de 25 ans , iw les faits qu'on 
lui impute et a refuse de signer le procès-verbal 
de son interrogatoire. Son at t i tude est pleine de 
hauteur à l'égard de la police, et hier il disait aux 
agents : « Je sois coffré, c'est v r a i ; mais cela ne 
» nous empêchera pas de vous faire bientôt dispa-
» raltre.» 

Quant à Jean-Baptiste Taisne, son arrestation a 
été opérée mardi matin, non sans quelque diffi
culté. Lorsque les agents de la sûreté se sont pré
sentés» son domicile, rue des Arts prolongée, il 
s'est enfui sur les toits, et, comme il est, dit-oo, 
d'une agilité prodigieuse, on a dû renoncer à !e 
suivre par cette voie, plus familière aux chats 
qu'à la police. Taisne, d'ailleurs, n'a pas tardé à 
descendre et s'est laissé conduire au poste sans 
résistance. 

Ces deux prisonniers et Bourgois ont été t rans
férés, dans l'après-midi de mardi à la maison d'ar-
Jèt de Lille. 

Par suite des blessures qu'il a reçues dans la 
mêlée, le brave agent Leruste est incapable de 
reprendre son service avant une huitaine de jours . 

L'enquête, menée très-activement par M, le 
commissaire Leroy, se poursuit . 

O n l i t dans l'Officiel de ce jour que IL Bullue, 
député du Rhône, a déposé à la Chambre des péti
tions de conseillers municipaux de Tassin-la-Demi-
Lunee t du « comité républicain du canton êe 
» Roubaix?... » 

Quel est ce comité républicain ? 
Est-ce le comité opportuniste qui tient des réu

nions au calé Elipo ou le comité radical qui tenait 
ses réunions à la. Boule de Guiac/ ou le comité 
dont le siège est encore chez M. Henri Carrctte? 

D i v a g a t i o n s d e c h i e n s . — Dans la journée 
d'hier, trois chiens errants ont été mis eu four
rière et quatre contraventions, pour divagations 
de chiens, ont été dressées à leurs propriétaires. 

U n i v r o g n e , nommé Charles Leclercq, demeu
rant rue de l'Aima, était occupé à battre cons
ciencieusement sa femme. A l'inverse de l'épousa 
de Sganarelle, celle-ci n'aime pas ces manifest; -
tions de tendresse conjugale. Elle cria au secouis 
et son appel eut pour résultat d 'at t irer la police 
qui conduisit au dépôt ce mari altéré et peu ga
lant. 

S e r v i c e m u n i c i p a l d e s e a u x . — Pour cause 
de réparation, l 'une destrois machines élévatoires 
de Bousbecque est actuellement en chômage et ne 
pourra être remise en marche que le 2'J décembre 
au plus tôt. L'apport des deux machines en act i 
vité é tant inférieurà la consommation pendant le 
j o u r , les abonnés, qui ne veulent pas manquer 
d'eau, sont invités à remplir leurs réservoirs ou 
citernes pendant la nuit . 

L e s m a l h e u r s se mult ipl ient et on est effrayé 
en songeant au nombre de noyés que l'on a ret iré 
du canal depuis le commencement de décembre. 

Le 13, un jeune soldat du 3 e régiment d 'ar t i l 
lerie belge, Adolphe Corneilde, profitait d'un 
congé d'un mois pour rendre visite à sa sœur et 
à l'un de ses parents qui demeurent à Roubaix, 
rue du Tilleul. 11 endossa des vêtements civils, et 
passa une partie de la soirée avec M. Cornille 
Hallot qui la qui t ta en sortant d'un estaminet 
de la route de Wat t re los . 

Que devint-il ensuite ? Où alla-t-i l ? Tout M 
que l'on sait, c'est qu'il a été vu à une heure fort 
avancée sur les bords du canal et qu'il avait la 
démarche d'un homme ivre. 

Le lendemain des bateliers repêchaient une cas
quet te qui flottait sur l'eau : c 'étaitcelle d'Adolphe 
Corneilde, et sa famille, prévenue au bout d'un 
ou deux jours , fut dès lors persuadée qu 'un ma l 
heur lui était arr ivé . On avert i t M. le commis
saire Leroy qui fit commencer des recherches dans 
le canal. Elles n'ont pas tardé à donner de résul
ta ts : hier, vers deux heures de l 'après-midi, on 
découvrait au fond de l'eau, entre la deuxième 
écluse et le pont de Wat t re los , le cadavre de l ' iu-
furtunè jeune homme. 11 parai t probable que 
trompé par l'obscurité et alourdi par l'ivresse, il 
se sera noyé accidentellement. 

A t t a q u e n o c t u r n e . — Dimanche soir, vers 
minui t , un jeune homme A. 1., rentrant chez lui, 
route de Lannoy, a été accoste à la hauteur du 
Cheval Blanc par deux individus à mine patibu
laire qui lui demandèrent la bourse ou la vie. A. 
I fit un moulinet serré avec sa canne et parvint 
à se dégager . 

Depuis quelque temps, du reste, l'on voil en 
plein jour , dansées [tarageset principalement dans 
le sentier qui conduit à l'église du S t-Rédempteur 
et aux Trois-Ponls. de.: gens à mine suspecte 11 

.dont on ne souhaite pas la rencontre le soir. 
— l'u jeune liomra i, Lotis Dolsalle, des Trois-

Ponts, a aussi, parai t- i l ,été dévalise le même soir. 

C r o i x . — L a section de marche de la société de 
gymnast ique la l'atiiote projette pour dimanche 
prochain une excursion pédestre à Arment léres. 
Î e parcours, aller et retour, est de 70 kilomètres 
environ. Nous souhaitons bonne chance à ces jeu
nes gens qui, alors qu'ils n'étaient formés en so
ciété que depuis dix mois à peine, enlevaient bri l 
lamment un premier prix au concours d'Arras. La 
direction dévouée de M.G.Delannoy,a contribuée, 
il est vrai , pour une large part, à ce succès. 

W a t t r e l o s . — Nous avons relaie, dans notre 
numéro de lundi, l'accident survenu dimanche 
soir, à l'une des voitures qui dessert la route de 
Roubaix à Herseaux. L'entrepreneur, M. Clovis 
Bourgeois, nous écrit pour rectitier certains points 
de notre récit dont un t émo in— occulaire cepen
dan t—nous avait , parait- i l ,exagéré l 'importance; 
voici ce que dit M. Bourgeois : 

« La voiture sortait dechczlccarro.ssier.et.par suite 
» d'une négligence de celui-ci, l'écrou de la cheville 
» ouvrière s'est détaché.11 en est résulté, que le véhi-
» cule étant mal équilibrée, les voyageurs se trou-
» vaient tous à l'intérieur, — il bascula lorsque M. 
•' Dassunville posa le pied sur le marchepied. 

•> L'eiret produit fut le même que lorsqu'on 
•> ôte la traverse de retenue d'un tombereau pour en 
» déverser le contenu. Or, la voiture étant com;)lite-
« ment arrêtée, il <ie pouvait se produire d'accident 
» grave. Tout lut bientôt remis en ordre, et tout se 
» borne à quelques jours de repos forcé pour i l . Das-
» sonville.» 

L ' a f f a i r e d e l a r u e d e s L o n g u e s - H a i e s . — 
Lundi soir, la police a été informée qu 'un cordon
nier, nommé Lanneau, l 'un des membres les 
plus actifs du groupe anarchiste, avai t pris une 

C a r t e s - i i r i i u e du Joi 
Voir à la quatr ième page. 

nal de Roubaix*— 

T O U R C O I N G 
H a r m o n i e t o u r q u e n n o i s e . — Nous appre

nons que cette société exécutera, vendredi pro
chain, jour de Noël, quelques morceaux de son 
répertoire à la grand'messe de l'église du Sacré-
Cœur. 

C h r o n i q u e d u b i e n . — M. Auguste Tiber-
ghieu, marchand de lait, rue Joire, avait déclaré 
avoir t rouvé un paquet de dessins. Ces esquisses, 
d'une valeur de 250 francs, ont été réclamées par 
M. Désiré Duthoit, de Roubaix. — Alphonse 
Wandehelde, manœuvre de maçon a déposé au 
bureau de police une montre en argent trouvée 
par lui , mardi soir. 

L e g a m i n qui , il y a quelques j ou rs,a s r a u d a -
cieusement enlevé l 'équipage d'un marchand de 

lait est connu. CTest un appelé Gustave Florin,dont 
les parents habiteut rue du Brun-Pain : il a été 
arrêté . 

L e s v o l s et les tentatives de vol se succèdent 
d'uue façon désespérante. Dans la nuit de lundi à 
mardi des malfaiteurs ont tenté sans succès de pé
nétrer par la cave chez un négociant de la rue de 
Lille, mais ils ne sont pas parvenu à desceller la 
gril le qui recouvre le soupirail . 

Mardi, entre cinq et six heures du soir, on s'est 
introduit dans le magasin de M. Jules Cousin, 
épicier et marchand de légumes, rue Nationale, 
et différentes marchandises : chocolat, beurre, 
fromage, sardines, pour une somme assez ronde, 
ont été soustraites. 

Enfin dans la nuit de mardi à mercredi, des in
connus se sont introduits dans un jardin dépen
dant de cinq maisons do la rue de la Croix-Rouge, 
et ont fait une rails* de linge qu'on y avait mis sé
cher. 

L I L L E 
L a q u e s t i o n d u g a z . — Voici, à t i tre de 

renseignement, ce que répond le Progrès à la let
t r e de la Chambre de commerce : 

« La Chambre de commerce exprime le regret 
de voir « fixée à l'avance, pour un demi-siècle, la 
» valeur d'un produit dont le prix de revient peut 
» être influencé par des causes de diverses na tu-
» res. » Que peut i. ien sig iifier cela ? Ce n'est pas 
le prix d'un produit qui est fixé,mais bien '.emaxi-
mum de prix que ce produit ne pourra dépasser. 
Ce prix a été fixé en 1K0-1 et ne saurai t être modi
fié avant 1! 14 que par le concours de la ville et 
des compagnies. Le nouveau trai té obtient une 
diminution immédiate eu reportant les elfets de 
la concession sur un même nombre tl'années que 
l'ancien t rai té . Pouvait-on agir aut rement? La 
Chambre de commerce ignore-t-elle donc que la 
ville de Paris a succombé devant toutes les j u r i 
dictions dans sa tentative do réduire le prix du 
gaz par arrêté préfectoral. 

* Ce que l 'administration municipale de Liile 
riaaft de taire, a été fait également dans un grand 
nombre de villes depuis quelques années. 
Nous citerons entre autres, Rouen, Reims, Dijon, 
Calais, Douai, Dunkerque,CharIeville, Perpignan, 
Cherbourg, C stres, Niort, etc. Et quels sont les 
prix nouveaux acceptés dans ces villes pour Ira 
particuliers? Eh bien ! ils sont très supérieurs à 
ceux que l'on a obtenus des Compagnies de Lille. 
A Rouen, particuliers et industriels paieront 25 
centimes, à Reims 30, à Dijon 25, à Douai 21, a 
Calais i!5, à Dunkerque 22. à Charlevillc Si, à 
Cherbourg 30, à Perpignan 32, à Castres 27, a 
Niort, 35, a Agen 30, à Sedan 32 centimes. 

» Au surplus, la Chambre de commerce ne pou
vait elle pas se faire ce raisonnement pourtant 
bien simple : 

> Puisque la ville a obtenu des modifications de 
prix de gaz, 2!» ans avant l'expiration du trai té 
actuel, rien ne l'empochera d'en obtenir de nou
velles dans une vingtaine d'années. 

» En Angleterre, les concessions que donnent 
les villes aux compagnies du gaz sont illimitées. 
En France, elles sont téméraires, mais, en les 
prolongeai t , les municipalités ont toujours le 
moyen d'obtenir des réductions des compagnies, 
qui ne s'y sont jamais refusée.» B. 

C h e m i n d e fer d u N o r d . — A l'occasion dès 
fêtes de Noël et du jour de l'an, les billets d'aller 
et retour délivrés au départ et en destination de 
Paria pendant les journées du 24 et du 20 décem
bre 1885. seront valables au retour jusqu'au der
nier tiain de la journée du Lundi 28 décembre. 

Les biliets d'aller et retour délivrés au départ 
et en destination de Paris, pendant les journées du 
31 décembre 1885 et du 1er Janvier 18.SC), seront 
valables au retour jusqu 'au dernier train de la 
journée du lundi 4 janvier . 

C o n c o u r s d e p o é s i e à L i l l e . — « L'harmonie 
L i Fraternelle, de Lille, organise un concours de 
pjésie comme celui qui a eu lieu à Houbaix, en 
1882, et invite MM. les chansonniers du départe
ment du Nord, et particulièrement de Lille, Rou
baix, Tourcoing, Douai et Vaieneiennes, à assister 
à une réunion préparatoire qui aura lieu le di
manche"-? décembre 1S85, dans le local de la so-
ciété,estaminct Brûle-Maison,rue du Marché-anx-
Bètes, 1!, à Lille, où toutes demandas ou commu
nications relatives à ce concours, doivent être, nés 
maintenant, adressées.» 

A f f a i r e d e m œ u r s . — L'enquête relative à 
l'affaire de mœurs de Vllùlel VatUtan continue, 
M. Six, commissaire de police du 1er arrondisse
ment, a encore entendu do* nouveaux témoins. 
Plusieurs arrestations ont été faites. Comme nous 
l'avons dit, la propriétaire de VHotel Vauban est 
poursuivie en mètne teni[>s pour excitaliou de mi
neures a la débauche. 

Tribunal correctionnel de Lille 
lienre de mercredi 23 décembre 2885. — Pré 

dence de M. PAUK.N rv 

L'AFFAIRE DE Là RUE DES LONGJES-HAiES 
M. Vibert, substitut, occupe le sièyc du ininistèic 

public. 
Dans la partie de la salle réservée au public nous 

ne voyons aucun révolutionnaire roubaisien, chacun 
ignorant que cette affaire serait jugée si rapidement 
par le tribunal correctionnel. 

L'audience s'ouvre à midi 1|2 ; une vingtaine de 
prévenus de vols et de fraude défilent successivement 
devant le tribunal. Rien de plus monotone et de plus 
fastidieux que ces affaires qui se terminent inévita
blement par des condamnations variant de o jours à G 
mois de prison. 

C'est ainsi que les préveuus Doguzroy et Vanden-
cappel de Wattrelos, sont condamnés l'un à 1 mois de 
prison pour fraude, l 'autre, à 7 mois de prisa» etôOOfr. 
d'amende pour fraude et infraction à un arrêté d'ex
pulsion ; Rosalie Cuvelier à tô jours de prison et M 

fr, d'amende, pour fraude; Henri Lariviére de Houbaix 
à 1 mois de prison et 50 fr. d'amende pour le même 
délit ; Emile Quatrain de Tourcoing à 15 jours de pri
son pour mendicité : un jeune gamin de Houbaix Jean 
Bouche à ti jours de prison pour mendicité. 

Auguste Wullart est un singulier personnage qui, 
«'étant vu refuser dimanche un billet de logement 
par la police de Lilbyi trouvé ingénieux de briser une 
des grandes glaces ou café Léveillé alin de se faire 
arrêter; la glace brisée valait 80o francs. Les rensei
gnements fournis au tribunal représentent Walinrt 
comme un vagabond de la pire espèce, ayant déjà 
subi trois condamnations et expulsé de Franco. L'en
trait du casier judiciaire de ce gredin taisant défaut, 
l'allaire est remise à lundi. 

Florence Couvreur, de Roubaix, a déjà subi 27 con
damnations, rien que cela ; aujourd'hui, lé tribunal 
lui octroie encore un mois de prison pour mendicité. 

Auguste Plany tendait son chapeau aux passants 
dans ta rue de Tourcoing^malheurciiscment po ir lui, 
il a été surpris en flagrant délit par un agent et c'est 
ce qui motive sa comparution devant le tribunal. 
Plany qui estdu pays de Slieivbotirg (Autriche) dit ne 
pas connaître les lois françaises. Il parait que là-bas 
on lit à l'entrée de chaque commune la fameuse pia-
que-pat.Carte : Lu mendicité est inti:rilite sur l'éten
due du territoire de la commune de... 

Comme le sujet de l'Empereur François-Joseph a 
l'apparence d'un brave homme et qu'il semble temoi-
gnrr un friand regret de ne pas être plus au courant 
da la jurisprudence française, on ne lui assigne que 
15 jours i!e prison. 

Un visage qui pousse l'imprudence et l'elfronleriti à 
son comble, c'est Adèle Dens. Celle-ci, âgée de Ai ans, 
a été arrêtée la semaine dernière par la police de 
Houbaix pour avoir enfreint un arréted expulsion.Ses 
antécédents sont déplorables, son altititude devant 
les juges no l'est pas moins. 

Elle prétend ne pas trouver d'ouvrage en Belgique, 
cette seule déclaration excite l'hilarité générale. 

Le ministère public réclame l'application sévère de 
là loi contre Adèle Dons, q:ii est gratifiée de G mois 
de prison et quitte la salle au milieu des vivats du 
public. 

A deux heures on introduit les trois anarchides 
arrêtés à la suite de l'affaire de la rue des Longue -
Haies. Bouugeois, Taisne, I.anneau s'assoientau banc 
des prévenus avec un grand sans gène. Les deux pre
miers sont en costumes de velours marron et un 
épais Cache-nez noir dans lequel leur tétô disparaît à 
moitié. Lanneau est vêtu convenablement en ouvrier 
endimanché. Ils semblent se préoccuper fort peu du 
lieu où ils se trouvent, riant ensemble, se retournant 
à un certain moment du coté du public dans 1'e.poir 
de rencontrer quelques compagnons. 

L'interrogatoire n'a présenté aucun intérêt parti
culier ; M. le commissaire Leroy et les agents de 
Houbaix avaient été cités comme témoins. Nous 
croyons inutile de rappeler la déposition; elle a été 
conforme au récit que nous avons donné de cette 
alfairc. t 'n point de la déclaration de M. Leroy méri
te d'être mentionné ; cet honorable fonctionnaire a 
raconté au tribunal que le cabaretier Pollet lui avait 
dit mardi : <• en sortant de mon estaminet, Bourgeois 
était coiffé d'une calotte ronge et tenait à la main un 
tire-bouchon brisé. « 

Les inculpés M défendent éneiyiqtiement. Bourgois 
et 'faine reconnaissent le l'ait de tapage nocturne et 
nient formellement avoir frappé les agents ; quant à 
Lanneau il veut se créer un alibi, mais n'y roussit 
pas. 

Bourgois se montre d une violence extrême dons 
son langage : •• C'est la police qui nous provoque, ne 
cesse-t-il de répéter. C'est elle qui nous maltraite ; 
les agents sont des lâches ! » 

M. LE i'iiiisi!)i;xr parle d une ag.'ession sauvage 
dont Bourgeois se serait rendu coupable le lendemain 
des élections sur la pe-sjnne d'un employé de com
merce II. Cyrile Ihmoumer. Le jeune anarchiste ré
pond en parlant contre l'exploitation îles patrons 
qu'il appelle de «voleurs ». 

M. le président 1 admoneste sévèrement et ajoute 
que Bo rgeoi* perd son temps en exposant devant le 
tribunal « des principes tout à fait méprisables. » 

Le ministère public requiert l'application de la loi 
et. après une courte délibération, le tribunal con
damne Bourgois. Taisne et Lanneau à G mois de pri
son à chacun et 27 francs J'amende. Les trois préve
nus sortent en criant à pleins poumi ns : •< Vive 
l'anarchie, à bas les bourgeois, à bas les voleurs .' • 

Bourgois se démène comme un forcené et une gen
darme est contraint de lui fermer la bouche avec les 
mains pour mettre lin à ses vociférations. 

Emoi dans l'auditoire.Il est à remarquer que le mi
nistère public a écarté le délit de chants séditeux. 

GfcOKoKS JJAfniX. 

C O I M I E S P O I V » ^ M H 

Les articles publiés dan; cette partie du journt 
n'eaya./cnt ni l"upinion n: la responsabilité de la 
rédaction. 

Roubaix. le 23 décembre 18H5. 
Monsieur le Rédacteur en chef du 

Journal de Roubaix, 

J'ai recours à la voie de votre estimable j ou r 
nal pour poser une simple question à la direction 
de la voirie. 

On est actuellement en train de répandre sur le 
Boulevard île Paris, par petits carrés d'un mètre 
environ, des cailloux qui, je veux bien le recon
naître, sont destiné* à nous donner une excellente 
chaussée. 

Mais,[>ourquoi cejeu de damier qui rend aetuel-
leprient impossible le passage du Boulevard sous 
peine de blessures pour les pieds des chevaux et 
d'éreiutement complet pour les roues de voitures. 

La Ville possède un rouleau excellent, destiné à 
tasser les cailloux des chemins, pourquoi alors 
forcer les chevaux à faire ce travai l . Qu'on ren
force le boulevard par un chargement égal de 
cailloux, qu'on y fasse passer le rouleau munici
pal , et nous aurons alors une ex ellente chaussée 
pour les équipages actuellement de jour en jour 
plus nombreux qui Iré [uentent le Boulevard, 
chassés des autres voies par le- t ramways et 
sur tout les excellents pavés, l 'honneur de notre 
cité. 
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IX 
Pendant les tristes jours qui suivirent la batai l

le, Madelor e t Marie n'avaient pas quit té Sedan. 
Ensemble ils avaient visité les hôpitaux e t les 

maisons particulières où l'on avait t ransporté les 
blessés, cherchant par tout Jérôme, mais en vain. 

Madelor avai t obtenu du commandant prussien 
l 'autorisation de visiter la presqu'île d'Iges. 

Là aussi ses recherches avaient été infructueu
ses. Las soldats qui restaient du 58e de ligne et qui 
connaissaient Jérôme, l'avaient perdu de vue dès 
le début de la bataille et ne pouvaient donner sur 
lui aucun renseignement. 

Toute tentative était donc inutile désormais, et 
Marie, toute faible et toute malade, ne résista plus 
à son père lorsque celui-ci parla de regagner le 
Haut-Btrttê. Ce fut le tt septembre qu'ils se mirent 
en route . Madelor s'ètai t prudemment muni d'un 
laisser-paaser qui devait lui permettre de franchir 
aans encorabre tes lignes prussiennes. 

A la porte du faubourg du Mwnil, sa voiture 
»at arrêtée par un oncojn'nemcnt-, des troupes et 

des habitants de Sedan se pressaient dans les rues. 
Le vieillard s'informa. 
On lui dit que le premier convoi des prisonniers 

allait passer. 
Ils devaient par t i r ainsi pour l 'Allemagne, tous 

les jours , dix mille par dix mille, jusqu 'à ce qu'il 
ne restât plus dans la presqu'ile nu seul soldat de 
l 'armée française. 

Madelor fit rétrogader la voiture et du t a t ten
dre . 

Marie, qui sommeillait accablée de désespoir, 
ouvr i t les yeux. 

— Ce sont les soldats français qui vonf passer 
lui dit son père. 

Elle se souleva, comme si une dernière es
pérance eût lui tout à coup dans son âme, et re 
garda. 

Bientôt le défilé lugubre commença. 
A la tête de chacun des régiments, les officiers 

étaient réunis en corps ; la plupart portaient des 
objets de première nécessité, avec des vivres, du 
pain sur tout , dans des mouchoirs noués aux 
quatre coins. 

Quelques-uns s'appuyaient sur des cannes. 
Les régiments s'allongeaint dans les rues au mi 

lieu des bataillons allemands, dont les hommes 
étaient espacés de deux métrés en deux mètres . 

Les Francaiss'en allaient triste et silencieux. Et 
tout le long du parcours, les habitants de Sedai:. 
pressés sur le seuil des portes ou penchés aux fe
nêtres, je taient à pleines poignées des fruits et des 
vivres, quelques-uns de l 'argent, ou laissaient 
tomber dans les rangs des pains de quatre livres 
entiers que les soldats et les officiers eux-mém s 
attrapaient au vol. 

Et souvent,- lorsque les pains, mal dirigés, tom
baient sur les paves de la rue , un soldat se préci
pitait , se baissait pour les ramasser . 

Alors, les factionnaires prusssieus les repous
sa ient d'un coup de talon de botte sur la tête avec 
un juron : 

— Schweiu .' 
Et le délilè continuait, l 'ordre étant remis dans 

les rangs. Et les Allemands marchaient de leur pas 
lourd et régulier, le fusil sur l'épaule, la capote 
roulée en sautoir mordant à même dans les mor
ceaux de lard qu'ils serraient de la main gauche. 
La graisse descendait a u coin de leurs barbes blon
des. E t dans les pans écartés des tuniques, décou
vrant le pantalon grisaille, des pipes montraient 
leurs tuyaux de corne qui se frottaient à des sau
cissons de purée de pois, roulés dans des foulards 
rouges. 

Tout a coup un tumul te é c l a t a . . . 
11 y eut un désordre soudain dans les rangs des 

prisonniers, et les soldats allemands abaissèrent 
leurs fusils. 

Un soldat s'était précipite hors des rangs, ten
dant les bras à Marie, criant, avec une joie im
mense : 

— Marie! Marie ! c'est moi, Jérôme. 
La jeune fille le vit ; elle eut, elle aussi, comme 

un cri de folie en reconnaissant le jeune homme. 
Elle s'était élancée vers lui, lès bras éterdus, pour 
le saisir, l 'amener contre son cœur, l'enluver, 
l 'entraîner, a* elle serait tombée de la voiture, si 
Madelor ne l'eût retenue. 

Leurs regards se croisèrent, briilauts ta» toute 
la violence lia leur passion. 

Ils euri nt ain-i un moment île h m t m r insensé, 

où ils oublièrent les souffrances du passé, où ils ne 
crurent pas aux luttes de l'avenir. 

Et. Jérôme,avec une colère inconsciente, repous
sait les bras qui le t iraient, qui l 'cntrainaient, res
tait là, cloué sur le sol,sans faire un pas. 

Le détachement s'était arrêté 
Les Prussiens s'étaient jetés sur Jérôme et lui 

brisaient les côtes à coups de crosse. 
Alors un soldat se précipita vers lui, l'enleva 

comme il eût fait d'un enfant, et malgré sa résis
tance, le rejeta au milieu de la colonne, en disant 
avec colère : 

— Fus êtes fu,Gompretel,fus alleu fu faire duer 
gomme une pète. 

C'était l'Alsacien Joseph Muller. 
Alors, les rangs se refermèrent, le silence se ilt, 

et ce qui restait du 58e de ligne disparut bientôt 
au détour d'une rue, pendant que Marie, penchée 
en avant,les yeux agrandis,la bouche ontr 'ouverte 
cherchait encore à distinguer son ami au milieu 
des soldats déguenillés et malades. 

Comment Jérôme et Joseph Muller se re t rou
vaient-ils avec les prisonniers ? 

Aux coups de fusil du factionnaire saxon, le 
poste campé auprès du ruisseau de la Ci vonne é ta i t 
sorti et s'était Jeté dans le bois, se rapproc! a n t 
d'arbre en arbre de arbre de l'endroit où diYait 
être la sentinelle. 

La fumée des coups de fusil les guida, le faction
naire étant mort , tué raide par Joseph. 

11 y eut ohez les Allemands un moment d'incer
t i tude provoquée par l'ignorance où Ils étalent du 
nombre des agresseurs. 

Richard et Jérôme profitèrent de ce répit pour 
>y jeter derrière les énormes chênes voisins de la I 

hut te , à l'abri desquels ils dirigèrent eoutre les 
Allemands, dont ils distinguaient dans le feuillage 
vert les uniformes sombres, une fusillade enragée. 

Richard, à genoux, appuyait son chassepot entre 
les deux branches d'ua coudrier et Jérôme tirait 
debout. 

Qnant à l'Alsacien, il se livrait, depuis quelques 
secondes, à uu singulier t ravai l . 

Il avait emmené le prisonnier saxon dans la 
hut te , l 'avait je té sur le tas de feuilles mortes et 
lui liait solidement les jambes. Quand il eut fini : 

— Foila, garzon, di t- i l , j e fus ai tlzelè, barce 
que je ne feux bas gue fus me britiez de fotre gom-
ba3nie. 

Puis il fit dans la murail le de terre et de bran
che) de la lutte quatre ou cinq trous assez larges 
pour servir d'embrasures et permettre de se dé
fendre sans se découvrir. 

Après quoi, il retourna rejoindre ses deux com
pagnons. 

Comme le poste allemand n'était pas nombreux, 
le combat pouvait s 'èternisersans grand dommage 
pour les fugitifs et pour h s £axci s 

Jérôme le comprit . 
— Il faut nous enfoncer dans la forêt, dit-il, en 

fuyant d'arbre en arbre. Les Allemands se lasse
ront de nous poursuivre. Et nous les empêcherons 
bien, dans tous les cas, d'être trop hardis. . . 

Une fusillade qui éclata derrière eux lut coupa 
la parole. ^ 

Un détachement arr ivai t de Fleigncux au se
coure du poste. 

Ils étaient entourés. 
Ils se Jetèrent à plat veotre et gagi.ère it la 

hu t ' e . 

En vous remerciant de votre obligeance, j e vous 
présente, Monsieur le Rédacteur, mes plus sincè
res salutations. 

Va abonné habitué du Boulecard. 

Conseil de guerre, séant à Lille 
Séance du 21 décembre i 885. 

P Alphonse-Jules Payen, soldat ; Eléaxine-Azs 
Fourdrinier, caporal ; Alphonse-Léon Delacroix, sol
dat ; Aimé-Cyprieii-DésiréCoquidé.clairon ; Ambroisc 
Franc lis-Isidore Hei bette, soldat, de la Ire section de 
commis cl ouvriers militaires d'administration, pour
suivis pour rébellion commise par plus de deux mili
taires avec armes envers des agents de l'autorité dans 
l'exercice de leurs fonctions et pour bri* de clôture, 
ont été condamnés les deux premiers a la peine de 
deux ans île prison chacun, les trois autres à la peine 
de . t\ mois de prison. 

Défenseurs : Me Parmentier. avocat à Lille, pour 
Payen. Fourdrinier et Delacroix; Me Binet. avocat à 
Lille, pour Coquidé; Me Gorvais, avocat à Lille, pour 
Herbette, 

J- Ferdinand-Joseph Deimart, soldat-réserviste au 
4'ie i-égiment d'infanterie. Désertion à l'intérieur en 
temps de paix. — 'Deux ans de prison. 

Défenseur : Me Gcrvais, avocat à Lille. 

:N~O:R:D 
D o u a i . — I l i e mat in , une certaiue agitation 

s'est produite à l 'ouverture du l'audience de la 
première chambre. 

Il s'agissait de recevoir le serment d'un avocat 
et le greffier, invi'.è à lire le diplôme de licencié 
produit par ce dernier, commença ainsi : Au nom 
de / 'Empereur . . . 

On voit d'ici l'aspect de toutes les tètes qui se 
levèrent, à cette exhumation de l'ancienne formule 
exécutoire ; mais le greffier, sans se douter de sou 
succès, continua sa lecture jusqu'à la signature du 
ministre qui se nommait alors Roulant!. Tous les 
fronts se rassérénèrent. 

Le récipiendaire étai t un viel étudiant échapj»; 
du quart ier latin en 18iK) ! Depuis ce temps, il a 
coule bien des diplômes sousle pont ! 

L o o s . — l u e véritable épidémie do suicide rè -
gne depuis quelque temps sur la commune de 
Loos. 

Hier encore, vers midi, on a retiré de la Deùle, 
près des établissements Kulilmanu, le cadovre 
d'un jeune homme de iliS ans, nommé Louis Adol
phe. Ce jeuue homme était ouvrier gazier ; il 
avait travaillé comme de coutume toute sa se
maine. . 

Dimmohe, avec ses épargnes, il achetait des 
vêtements neufs, et comme il lui restait quel-
qu'r.tgent, il offrait un petit souper chez lui à 
quelques amis. Ses invités étant rénuis, il sortait 
pour acheter des victuailles et ne reparut plus. 

Lundi matin, on retrouvait sur la berge son 
gilet de chasse, un foulard et une chemise. Ce 
n'est que mardi qu'on a trouvé son cadavre. 

Uu ne peut cornp/eudre ce qui a pu déterminer 
cette funeste résolution. 

B e r g u e s . — La •n—fi» i du Cvltéje. — La 
séance d'hier au Conseil municipal a été de.s plus 
orageuses. M. Claeys, maire, a parlé pendant deux 
heures. Les conditions du nouveau traité, inamrp 
lées par l'archevêque et le supérieure du collège, 
ont été votées par 12 voix contre G. 

T o u r n a i . — Eh incendie—Notre correspondant 
particnlier m us adresse la dépêche suivante : 

Tournai, 23 décembre, 10 h. 15 m. — L'n im
mense incendie, causé, croit-oa, par la malveil-
lauce, aéc ia tece m a t i - , dans un vaste bâtiment 
servant d'écurie à l 'entrepreneur Boudin. Quatre 
chevaux ont été grillés. Ou ne siguale aucun acci
dent de para mue. Le feu n'a pu encore être maî
trisé. Le bourgmestre, les autori tés, sont sur les 
lieux du sinistre. 

— Hier, un vieillard de 73 ans, nommé Secret, 
s'est brtilè la cervelle, à cause d'une maladie incu
rable qui le faisait souffrir depuis de longues an
nées. 

H u y . — l 'a meurt re a été commis, vendredi 
soir, à l'usiue de I.ominne, à Corphalie, près de 
Huy. Un jeune homme de 15 à 1(3 ans, le nommé 
Joseph Henay, avait touché cejour-là sa quizaine 
et celle de son frère, eu tout 50 francs environ. Sa 
mère, une pauvre veuve habita-it Ampsin, ne le 
voyant pas revenir à l'heure habituelle, se mit à sa 
recherche, mais nulle part on ne l 'avait aperçu.Le 
lendemain matin, on retrouva dans une galerie 
qui conduit les cendres de l'usine à la Meuse le 
couteau du jeune homme et pius loin des traces 
de sang. 

Trois ouvriers 4e la s wiêlé Auatra Baigt se sou
vinrent avoir cru entendre, en retouruanl, des cris 
paraissant venir du souterr:.ii!, et une autre per
sonne déclara avoir entendu un bruit .semblable à 
celui de la chute d'an corps dans le tleuve. 

B r u x e l l e s . — L'n incident d'audience. — Sa
illi di mat in , au tribunal cerreetioun .1, parmi les 
causes inscrites au rôle se trouvait celle qui con
cerne trois habitants de Bruxelles prévenus de re
cel d'obligations provenant du vol d'Ethc. Nous 
avons déj i parlé de l'arrestation il j cos pjrsoanes ; 
l'uue d'elles est uu commerçant bruxellois dont les 
antécédents sont pars de toute condamnation. 

On appelle l'allaire, M* U n i r , défenseur de l'un 
des prévenus, V... demande aussitôt qu'elle soit 
ajournée indéfiniment. Et l'honorable avocat ex
plique pour quel motif. 

Le jour même, il avait reçu la visite d'un in
connu qui lui avait d i t : « Monsieur, vous êtes 
avocat. J'ai à vous confier des choses important*s. 
Mais puis-je co.iipter sur votre discrétion profes
sionnelle? » 

L'individu, rassuré par la réponse de M" Lhoir, 
lui avoua être le receleur des obligations prove-. 
naut du \o'. d'i:tlie,pour lesquelles la justice M/valt 
mis eu prévention les trois personnes, qui allaient 

A travers les embrasures méuagées par Mulltf, 
ils soutinrent le feu des Prussiens, dont Je* Lmilr-: 
s'amortissaient sur la terre du mtu' et les bran
ches entrelacées. 

Comme les Allemands, ea voyant leur mouve
ment de retraite, s'était-iit découverts un instant, 
trois coups de fusil partirent de la ImUe, «t trois 
soldats tombèrent. 

Les Allemand* cessèrent le feu. 
— Combien vous reste-t-i! I ÎJ cartouches '.' de-

mat) da Jérôme. 

— Lue dizaine, di*.Muller. 
— Et moi autant , fit Richard. 
— Alors, ménageons nos coups. 
— Oui, une balle contre un homme. 
— Notre compte est bou) si qotjs, q u i a u ^ p.ia 

fit Richard, 
-^Ot t i , 

—rltaste, dit l'Alsacien, qui sa i t ? . . . 
Jérôme se mit i rire. 

— Pardon, caporal, aurio2-vous par hasard 
dans votre sac le moyea de nous tii-er de là ? 

— Je le crois. 
— Et lequel, sans être indiscret ? 
*— C'est bon, vou i plaisautos, mais vousner i iva 

pas toujours. 

— Je crois, caporal, dit Richard, que c'est le 
moment ou jamais d'avoir recoars à votre sac'. 
Qu'atte.idez-vous '! 

L'Alsacien haussa les épaules. 
— Vous êtes braves, dit-i l , m:iis vous n'êtes pas 

de vrais soldats. 
— Ce u'est pas rêj bodre. 

(-• lui-s M\nv 


